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D R O I T C O M M E R C I A L . 
" ' O O S rj • 

L E T T R E D E CHANGE. — L O I DU 20 MAI 1872. 

Sous t'empire de la loi du 20 mai 1872 sur les lettres de change, 
est-il permis au tireur de se désigner lui-même comme tiré ? 

Sous l'empire d'une nouvelle législation, il arrive bien 
souvent que les controverses, qui n'ont pas été tranchées 
par un texte formel, se présentent sous un jour nouveau et 
trouvent des éléments de solution dans l'esprit même qui 
a inspiré les autres réformes du législateur. 

I l n'y a pas un auteur qui, sous l'empire du code de 
1808, n'ait examiné, à propos du § 5 de l'article 110, la 
question : Le tireur d'une lettre de change peut-il se dé
signer lui-même pour la personne qui doit payer? L a j u 
risprudence elle-même a eu bien souvent l'occasion de se 
prononcer; mais les opinions et les arrêts sont des plus 
divers. 

Le législateur belge qui s'était donné pour mission de 
mettre fin, par la loi du 20 mai 1872, à toutes les contro
verses soulevées sous l'empire du code de commerce, a 
complètement négligé de se prononcer ici dans un sens ou 
dans l'autre. L a question aurait dû cependant attirer son 
attention, puisqu'elle se trouve résolue dans la loi alle
mande du 4 novembre 1848 (art. 6, § 2), qui, en beaucoup 
de points, lui a servi de guide. 

E n l'absence d'un texte^spécial, est-il permis au tireur, 
sous l'empire de la nouvelle législation, de se désigner 
lui-même comme tiré? 

Aucun texte ne s'y oppose, et l'esprit même de la nou
velle loi l'autorise. Faciliter les relations commerciales, 
débarrasser le commerce de toutes les entraves et de tous 
les obstacles que lui suscitait une législation qui n'était 
plus en harmonie avec les nouveaux usages, tel est le but 
que ses auteurs ont voulu atteindre. Un des premiers élé
ments dont il faudra donc toujours tenir compte, ce sont 
les besoins dont le commerce réclame la satisfaction. Or, 
i l est incontestable qu'en maintes circonstances, une mai
son de commerce ayant différentes succursales peut avoir 
le plus grand intérêt à tirer des lettres de change d'une 
succursale sur l'autre. 

Certains, auteurs, MM. P A R D E S S U S (1) et D A L L O Z (2) entre 
autres, n'hésitent pas à admettre cette solution pour le cas 
où chaque maison constituerait une I N D I V I D U A L I T É D I S T I N C T E . 

M. R É D A R R I D E (3) va plus loin encore et reconnaît même 
au tireur le droit de fournir des traites sur sa femme ou 
sur son commis. Rejeter cette même solution dans toute 
autre hypothèse, c'est manquer de logique, comme nous 
le verrons tout à l'heure. 

(1) P A R D E S S U S , Cours de droit commercial, t. I , n° 635. 
(2) D A L L O Z , V » Effets de commerce, n° 8 72 et suiv. 
(3) B É D A R R I D E , Lettre de change, n° 75. 

E n effet, quelles sont les deux grandes objections que 
l'on fait valoir? D'abord, l'identité de la personne du ti
reur et du tiré; ensuite, la confusion qui résulte de cette 
doctrine entre la lettre de change et le billet à domicile. 

Maisd'abord, où est la disposition qui prescrit que le tiré 
doit être une autre personne que le tireur lui-même, et 
que, nécessairement, la lettre de change exige le con
cours de trois personnes? Peut-on déduire cette consé
quence avec quelque raison de notre texte qui dit simple
ment : « Elle énonce le nom de celui qui doit payer » 
comme le fait M. R É D A R R I D E ? Si l'on pousse la rigueur de 
l'interprétation à ce point, ce n'est pas à tort que nous qua
lifions d'illogiques ces mêmes auteurs, quand ils admet
tent les exceptions mentionnées plus haut. N'est-ce pas 
se contredire que de prétendre, par exemple, qu'un négo
ciant qui a deux maisons distinctes peut tirer de l'une 
sur l'autre et qu'il ne peut cependant se désigner lui-même 
comme tireur? Dans le premier cas, pas plus que dans les 
autres du reste, l'identité parfaite entre le tireur et le tiré 
ne cesse d'exister. 

L'usage de tirer sur soi-même a existé de tout temps : 
au moyen âge déjà les banquiers italiens {campsores) 
avaient l'habitude de tirer des lettres de change sur les 
comptoirs qu'ils avaient établis dans les grandes places de 
commerce et les foires. Pour éviter les transports d'argent 
si dangereux à cette époque, on leur payait une certaine 
somme en échange de laquelle ils remettaient une lettre 
de change sur la maison succursale. On bien encore, il 
arrivait parfois que les marchands qui avaient des paie
ments à faire en foire s'y rendaient en personne pour les 
effectuer. Ils avaient alors une lettre de change en foire 
sur eux-mêmes (4). C'est ce que l'on appelait : ipsi sibi 
scribere. 

Cette institution a été conservée à travers le moyen âge 
tant en Allemagne qu'en France où, sous l'empire de l'or
donnance de 1 6 7 3 , l'on n'hésitait pas à reconnaître à ce 
billet tous les caractères de la lettre de change. Comment 
la controverse s'est-elle donc élevée si vive sous l'empire 
du code de 1 8 0 8 ? C'est, dit B É D A R R I D E , que le code a in
troduit de nouvelles formalités qui n'existaient pas dans 
l'ordonnance, notamment le concours d'une personne char
gée du paiement et son indication dans la lettre de change 
elle-même. 

Or, l'examen des travaux préparatoires montre à toute 
évidence que le législateur de 1 8 0 8 n'a pas eu l'inten
tion d'innover : L O C R É (5) ne mentionne même pas le chan
gement apporté à l'article 1E R du titre V de l'ordonnance. 
D'ailleurs en admettant que le concours de trois personnes 
soit nécessaire, n'y a-t-il pas ici en réalité trois personnes 
morales distinctes? L'identité entre le tireur et le tiré ne 
cesse-t-elle pas d'une manière fictive? C'est ce qu'établit 
un arrêt de la cour de Nîmes du 3 0 messidor an X I I I : 

(4) I U R T M A N N , Das deutsche Wechselrechl historisch und doy~ 
malisch dargesielt. 

(5) L O C R E , Esprit du code de commerce. 



« L a Cour, — Attendu que l'art. "1ER du t. V, en décla
rant tout ce que doivent contenir les lettres de change, 
n'exige pas qu'il y soit fait mention de la personne qui 
doit payer la valeur; qu'à la vérité, il est dans la nature 
même des effets que celui qui doit les solder soit indiqué ; 
mais que la loi de 1 6 7 3 ne l'ayant pas formellement or
donné, l'on ne saurait prétendre que l'usage soit en oppo
sition avec cette loi; que d'ailleurs on trouve dans une 
traite payable par le tireur, en un autre lieu que celui où 
il l'a tirée, les trois personnes d'une manière tictive, puis
que le tireur y tient la place de deux; que cette fiction 
équivaut à la réalité, dès que le tireur s'oblige à payer 
lui-même, au lieu de l'obliger à faire payer par un tiers 
auquel il ferait les fonds. » 

E n second lieu, peut-on dire qu'il y a, dans l'espèce, 
confusion entre la lettre de change et le billet à domicile? 

L a différence qui existe entre ces deux titres a été par
faitement caractérisée par M. B R A U E R dans son excellent 
commentaire de la nouvelle loi allemande (6); celle-ci porte 
à i'art. 6 , § 2 : « Le tireur peut se désigner lui-même comme 
tiré, pourvu que le paiement doive se faire dans un autre lieu 
que celui de l'émission. » « L a différence, dit M. B R A L E R , 

consiste d'abord dans la forme, puisque le billet à domi
cile renferme seulement la promesse de payer de la part 
du souscripteur (par exemple : dans six mois je paierai.... 
adresse : sur moi-même chez X à Y) , tandis que la leltre 
de change sur soi-même a la forme d'une traite, et qu'ainsi 
le tireur se donne mandat a lui-même de payer dans un 

autre lieu (par exemple : h six semaines de date payez 
adresse : à M. X . (nom du tireur), payable à Y . ) . De pa
reilles traites fictives se rencontrent assez souvent dans le 
commerce, parce que les lettres de change sont préférées 
aux billets à ordre ; elles sont d'un usage fréquent, lors
qu'une maison de commerce a des.succursales dans plu
sieurs localités. On a proposé de renvoyer à la matière du 
billet à ordre la lettre de change tirée sur soi-même, en 
considération de la ressemblance matérielle des deux ti
tres. Mais, d'autre part, on a fait ressortir sa ressemblance 
avec les traites et on a fait remarquer que la similitude 
du nom du tireur et du nom du tiré ne permet point de 
conclure à l'identité des personnes; qu'il est admis dans 
la pratique que si quelqu'un possède, eu différentes loca
lités, différents établissements dont les opérations sont 
distinctes, et qu'il tire du siège d'un établissement une 
lettre de change sur un établissement d'une autre localité 
portant la même firme, cette lettre doit toujours être con
sidérée comme une traite (7). » (Protocoles de la loi alle
mande, p. 1 7 0 . ) 

Nous n'avons rien à ajouter à ces considérations de l'é-
minent jurisconsulte allemand. Nous ferons seulement re
marquer que la lettre de change en question n'a suscité 
aucune difficulté sérieuse chez nos voisins d'outre-Rhin. 
E n ce qui concerne la distando, loci que la loi de 1 8 4 8 
exige encore pour le Trassirt eigene- Wcchsel, comme on 
l'appelle, elle est, d'après H A R T M A N N (8), un reste de l'an
cienne théorie, qui n'a été maintenue que pour établir une 
distinction de plus entre ce billet et le billet à ordre. 
D'ailleurs les commentateurs allemands sont très-larges 
sur le sens à attacher à la distando, loci : I l ne faut pas, 
dit B R A U N (9), que par la distando, loci l'on entende la 
distance d'une ville à une autre, d'une place à une autre; 
il ressort suffisamment de l'esprit de l'art. 6, § 2 , qu'il ne 
s'agit que d'une différence de lieu (Verschicdenheit), et que 
celle-ci peut consister dans une différence de demeure 
(Wohnùng), de bureau ou magasin (Geschœftslocale), de 
chambre, etc. 

Déjà, sous l'ancien droit et le code de commerce de 
1 8 0 8 , plusieurs arrêts ont consacré la doctrine que nous 
venons d'exposer (10). A plus forte raison est-elle destinée 

(6) B R A U E R , Die Allgemeine deutsche fFechsel Ordnung. 
(7) B R A U E R , Die Allgemeine deutsche Wechsel-Ordnung, p. 40 

43. 
(8) HAUTMANN, Das deutsche Wechselrecht, § 9 1 . 
(9) B R A U N , Die Lehre vorn Wechsel, p. 137, § 32. 

à prévaloir aujourd'hui, puisque la volonté du législateur 
est que « l'on n'impose plus au commerce, sans aucune 
utilité, certaines conditions qui ne se justifient par aucun 
motif sérieux (11) . » 

E R N E S T W A E L R R O E C K , 

avocat près la cour d'appel de Gand. 

_ _ — — 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . V a n d e n E y n d e . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — É T A T . — D O U A N E S . — DOMMAGE. 

Le pouvoir judiciaire est compétent pour statuer sur une demande 
de dommages-intérêts dirigée par un négociant contre l'adminis
tration des douanes, à raison du préjudice que lui aurait causé 
l'application d'un règlement d'entrepôt que le demandeur sou
tient contraire à la loi. 

(1,'ADMINISTRATION DES FINANCES C. L A V E U V E DUBOST.) 

A R R Ê T . — « Attendu que par son exploit introductif d'ins
tance, l'intimée dcm;mdc que l'Etat belge, en la personne de M. le 
ministre des tintinees, soit condamné à lu i payer des dommages-
intérêts pour avoir refusé le transfert de quatre barriques v in fin 
clair de France, marquées A. C. T. de l'entrepôt public à 
Bruxelles dans son entrepôt particulier, qu'elle a en location a u 
dit établissement; 

« Attendu que ce refus est fondé sur ce que l'intimée n'a pas 
voulu se conformer à la mesure prescrite par la dépêche de M. le 
ministre des finances du 16 décembre 1871 et à la circulaire du 
30 du même mois, adressée par le receveur du deuxième bureau 
de douanes à Bruxelles, aux entrepositaires de vins dans les caves 
ou loges louées par eux a l'entrepôt public, mesure consistant h 
faire marquer chaque pièce de leurs initiales au fer ardent ; 

« Attendu que l'intimée soutient que la mesure prescrite par 
cette dépêche et cette circulaire est contraire à la loi du 4 mars 
1846 relative aux entrepôts de commerce; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 107 de la Constitution, les 
tribunaux sont compétents pour connaître de la légalité de la 
mesure prescrite par lesdites dépêche et circulaire, et dont l 'ad
ministration des contributions directes, douanes et accises réclame 
l'exécution de la part de l'intimée; 

« (.lue c'est donc à bon droit (pie le premier juge a déclaré 
l'Etat belge mal fondé dans l'exception qu ' i l a soulevée devant le 
premier juge ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général MF.LOT entendu 
et de son avis, met l'appel au néant.. . » (Du 7 novembre 1872. 
Plaid. M M C S MUSSCHE c. E R N E S T A L L A R D . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r è s , de M . D e p r e l l e de la Nleppe, cons. 

C A U T I O N . — S O L I D A R I T É . — C R É D I T O U V E R T . — C E S S I O N 

D ' A C T I O N . 

La caution solidaire d'un crédit ouvert pour l'escompte d'effets 
réunissant certaines conditions est déchargée vis-à-vis du cré
diteur qui a, d'accord avec le crédité, escompté des effets fictifs 
ou ne réunissant pas les conditions prévues. 

( L E S ÉPOUX RASSE C . H U E T - L I S A R T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de son ajournement du 
30 janvier 1872, l'intimé a assigné les appelants en paiement de 
la somme principale de 60,000 francs, pour le montant du crédit 
ouvert par l u i selon acte reçu par M" Castelain, notaire à Nivelles, 
le 16 octobre 1868, avec les intérêts échus et à échoir, sans 
préjudice à toutes autres sommes qui pourraient l u i être dues; 

« Attendu qu ' i l résulte de là que l'instance actuelle porte uni -

(10) Nîmes, 30 messidor an X I I I ; Paris, 4 novembre 1806; 
cassation, 1 e r mai 1809; Nîmes, 22 j u i n 1829; Toulouse, 3 dé
cembre 1829; Rouen,10 août 1845. 

(11) Rapport de M. DUPONT du 23 octobre 1867. 



quement sur ce que les appelants devraient à l'intimé en vertu 
dudi t acte et qu ' i l n'échel pas de s'y occuper des droits dérivant 
à son profit d'autres t i t res; 

« Attendu que, lors de l'ouverture du crédit du 4 6 octobre 
1 8 6 8 , les appelants ne se sont engagés qu'en qualité de cautions 
solidaires de la veuve François Rasse, née Charlotte Verheyen, à 
qui un crédit de 6 0 , 0 0 0 franes était ouvert; 

« Attendu qu ' i l a été stipulé dans l'acte prérappelé que ce 
crédit consisterait dans l'escompte et l'acceptation des traites, 
lettres de change, promesses, billets à ordre ou autres valeurs 
réunissant les conditions prescrites par la Banque Nationale, que 
ladite dame remettrai! endossés ou souscrits par elle à Huet; 

« Que le règlement du compte des avances faites par celui-ci 
aurait l ieu tous les trimestres; que, pour constater les règlements 
avec la veuve Rasse, i l serait ouvert en son nom un compte sur 
les livres de l'intimé, et que les avances de ce dernier seraient 
suffisamment justifiées à l'égard de la dame précitée et de tous 
autres par les livres de Huet ou par la représentation des traites, 
lettres de change, promesses et effets acquittés par l u i ; 

« Attendu que, d'après les contestations existant entre parties, 
i l est nécessaire de rechercher si le crédit susmentionné a été 
fourni par l'intimé, et, en cas d'affirmative, s'il l'a été valable
ment vis-à-vis des appelants, de sorte que ceux-ci se trouveraient 
obligés comme caution pour le montant de ce crédit; 

« Attendu que l'intimé ne s'explique pas sur le point de savoir 
si les règlements trimestriels dont i l vient d'être parlé ont eu 
l i eu , et qu ' i l ne verse pas au procès un extrait du compte qui 
devait les renseigner sur les l ivres; 

« Attendu qu ' i l ne produit non plus aucun document n i é lé 
ment de preuve quelconque de nature à établir qu ' i l a réellement 
couvert le crédit en l i t ige ; que, notamment, i l n'a pas fait la 
justification qui l u i incombe par les modes de vérification admis 
spécialement par l'acte du 1 6 octobre 1 8 6 8 , c'est-à-dire, soit par 
l 'exhibi t ion de ses livres ou d'extraits de ceux-ci, soit par la re
présentation des effets qui constateraient ses avances; 

« Attendu qu'enfin i l ne précise pas catégoriquement de quelle 
manière i l aurait fourni le crédit dont s'agit ; mais qu'à cet égard 
i l prétend avoir pu le couvrir régulièrement vis-à-vis des appe
lants, au moyen d'avances faites par l u i à la débitrice principale 
contre la remise par celle-ci de promesses ne portant que la 
signature de la veuve Rasse, promesses dont i l serait actuelle
ment détenteur et dont l'existence entre ses mains justifierait 
suffisamment, d'après l u i , le fondement de son action ; > 

« Attendu que celte prétention, accueillie à tort par le premier 
juge, est contraire à la convention avenue entre parties le 1 6 oc
tobre 1 8 6 8 ; 

« Qu'en effet, elles y ont spécifié bien clairement, dans les 
termes énoncés plus haut, comment i l devait être fait usage du 
crédit ouvert, et qu'on ne saurait considérer les promesses pré
citées comme des valeurs réunissant les conditions prescrites par 
la Banque Nationale; 

« Que celle-ci, d'après l 'art. 9 de ses statuts approuvés par 
arrêté royal du 4 septembre 1 8 5 0 , ne peut escompter que des 
effets de commerce ayant une cause réelle et garantis par trois 
signatures solvables, et que lesdites promesses ne satisfont 
nullement à ces exigences; 

« Attendu que l'intimé a lui-même reconnu, le 2 4 novembre 
1 8 7 1 , que depuis longtemps la veuve Rasse ne faisait presque 
plus d'affaires commerciales; 

« Qu'elle ne pouvait donc plus remettre des traites sérieuses 
et en créait de fictives sur des personnes de Bruxelles et de Ni 
velles ; que le comptoir d'escompte de Nivelles, s'étant aperçu 
de cette circulation, avait refusé toutes ses valeurs, qui furent 
remplacées depuis par les promesses susmentionnées ; 

« Attendu que ce n'était évidemment pas pour des effets créés 
dans de semblables circonstances que l'intimé aurait obtenu de 
la Banque Nationale qu'elle se contentât de deux signatures ; que 
lui-même ne soutient pas, du reste, qu'elle ait consenti à l u i ac
corder pareille faveur pour ses effets, dont i l n'a pas même tenté 
la négociation ; que c'est donc à tort qu ' i l se prévaut de l'excep
tion autorisée par le second paragraphe de l 'art. 9 susvisé ; 

« Attendu que vainement l'intimé allègue que la clause de 
l'acte du 1 6 octobre 1 8 6 8 , restrictive quant à la manière dont 
devaient avoir lieu les avances de Huet, n'était qu'une stipulation 
faite à son profit, à laquelle i l pouvait renoncer d'accord avec la 
veuve Rasse; que ce soutènement, fût-il admissible, s'il était 
opposé à la débitrice principale, ne l'est pas à l'égard de ses 
cautions ; 

« Que les appelants avaient intérêt comme le demandeur à ce 
qu'ilnef'ûtouverlà la veuve Rasse un nouveau crédit de 6 0 , 0 0 0 fr . 
qu'en vue d'un commerce réel et sérieux à continuer par elle, et 
à ce que les valeurs à escompter ou à accepter par Huet fussent 
revêtues de signatures de tiers contre lesquels i ls pussent exercer 
un recours après avoir soldé l'intimé ; 

« Qu'ils sont donc recevables et fondés à invoquer les con
ventions avenues à ce sujet; 

« Attendu que les éléments du procès ne démontrent pas qu'ils 
aient donné leur consentement ou leur approbation à une déro
gation à ladite clause; 

« Attendu, quant aux faits repris dans les conclusions de p re 
mière instance de l'intimé et dont i l a offert subsidiairement la 
preuve, qu'ils ne sont n i pertinents ni relevants; 

« Qu'il n'échet pas, en effet, de rechercher dans la cause ac
tuelle ce qui a pu se passer antérieurement à l'acte du 1 6 octobre 
1 8 6 8 ; que, dans la présente instance, c'est aux stipulations de 
celui-ci qu ' i l faut uniquement s'attacher quand elles sont claires 
et formelles comme celles dont les appelants réclament l 'appl i
cation, d'autant mieux que, d'après ledit acte, le nouveau crédit 
ouvert à la veuve Rasse devait être indépendant de celui qu i l u i 
avait été accordé auparavant par Huet ; 

« Attendu qu ' i l suit de toutes les considérations qui précèdent, 
que non-seulement l'intimé ne justifie pas le fondement de son 
action, mais qu'en outre ses propres soutènements prouvent que 
les avances qu ' i l peut avoir faites à la veuve Rasse ne l'ont pas 
été conformément à la convention sur laquelle i l appuie sa de
mande et ne peuvent donc être opposées aux appelants en vertu 
de cette même convention ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
néant; émendant, sans s'arrêter aux faits articulés par l'intimé 
et rejetant sa demande d'admission à preuve, le déclare mal 
fondé dans son action telle qu'elle est libellée dans son ajourne
ment du 3 0 janvier 1 8 7 2 , et l'en déboute, en déchargeant les 
appelants des condamnations prononcées contre eux par ledit 
jugement. . . » (Du 8 août 1 8 7 2 . — Plaid. M M " P. JANSON C . D E 
B U R L E T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de m . v a n d e n E y n d e . 

MINES. — R E M I S E A F O R F A I T . — CARACTÈRES. — PAIEMENT. 

R E T A R D . — E X P L O I T A T I O N D A N G E R E U S E . — RÉSOLUTION. 

L'exploitation pratiquée dans une partie de la concession d'autrui, 
accompagnée du •paiement périodique au concessionnaire d'une 
part franche, de journées de contrôleur et d'une contribution en 
nature pour l'exhaure par les machines du même concession
naire, constitue un contrat de remise à forfait. 

Pareille jouissance ne saurait être considérée comme purement 
précaire. 

L'absence d'un titre indiquant l'étendue et la durée d'une exploi
tation de mines à forfait n'autorise pas le bailleur à faire an
nuler le contrat. 

Le preneur à forfait moyennant un tantième d'extraction n'encourt 
pas la résolution du contrat pour défaut de paiement, par cela 
seul que, sommé de payer, il a demandé à vérifier d'abord l'exac
titude du compte dressé par le bailleur. 

Le fait que les locataires d'une mine ont, par leurs travaux, causé 
des dommages à la surface et motivé de la part de l'administra
tion une interdiction partielle d'exploitation, ne constitue pas 
nécessairement un fait de jouissance abusive. 

(LA SOCIÉTÉ D E S CHARBONNAGES RÉUNIS Cl L E F O R F A I T DORLODOT.) 

I l existe depuis de longues années dans la concession 
du Mambourg, au bassin deCharleroi,une exploitation faite 
par des tiers associés sous le nom de forfait Dorlodot, au 
moyen d'un cayat, payant en retour à la société mère une 
part franche périodique, les journées d'un contrôleur et 
lui livrant en outre une certaine quantité de charbon en 
nature pour le service de ses machines d'exhaure. 

Le titre constitutif de ce forfait n'existe plus, s'il a jamais 

existé. 
L a société mère a assigné les exploitants pour qu'ils 

eussent à cesser leur exploitation, laquelle à défaut de 
titre précisant son étendue et sa durée, devait être réputée 
précaire et révocable à volonté. Elle ajoutait qu'en suppo
sant l'existence d'un bail ou remise à forfait, le contrat 
devait être tenu comme résolu de deux chefs, savoir: 1° le 
défaut de paiement des redevances à l'échéance ; 2° l'abus 
de jouissance du bien loué. 

Le défaut de paiement résultait d'après la demanderesse 
d'une sommation, faite avec l'exploit d'assignation lui-même 
à laquelle les défendeurs avaient répondu qu'ils paieraient 
après examen du compte dressé par le bailleur et signifié 
en tête de cet exploit. 



L'abus de jouissance consistait à reprocher'aux forfai-
teurs d'avoir par leur exploitation compromis la solidité 
du chemin de fer du Grand-Central établi dans le péri
mètre de la concession, ce qui avait déterminé l'adminis
tration des mines à interdire ces mêmes travaux. Le tri
bunal de Charleroi ayant répoussé ces moyens, la Société 
des Charbonnages Réunis interjeta appel. 

A K R Ê T . — « En ce qui concerne l 'exploitation prétendument 
précaire des intimés : 

« Attendu que l 'exploitation pratiquée depuis longtemps par 
les intimés, au moyen du puits di t Cayat Dorlodot, dans une 
partie de la concession de la société appelante et le paiement 
périodique à celle-ci d'une part franche, des journées d'un con
trôleur et de certaine quantité de charbon pour les exhaures, sont 
des faits constants et reconnus au procès; 

« Attendu qu'on retrouve, dans ces faits, les caractères du 
contrat de remise à forfait d'un usage si ancien et si fréquent 
dans le Hainaut; 

« Attendu, en outre, qu ' i l résulte des précédents judiciaires 
entre les parties et des pièces du procès que, dans ses rapports 
avec la société intimée, l'appelante l'a toujours qualifiée de remise 
à forfait et considérée comme telle; 

« Attendu, dès lors, que la société appelante n'est pas fondée 
à soutenir aujourd'hui que l 'exploitation des intimés est purement 
précaire et qu ' i l dépend de sa seule volonté de la faire cesser ; 
que cette* prétention est d'autant moins admissible, qu'elle est 
contraire à la pratique constamment suivie dans la localité et 
inconciliable avec l'économie d'une entreprise dont les d i f f i 
cultés, les chances diverses et les dépenses exigent une existence 
assurée ; 

« Attendu que l'absence d'un titre indiquant l'étendue et la 
durée de l 'exploitation des intimés ne prouve rien contre leur 
d r o i t ; que ces éléments, en effet, sont suffisamment précisés, 
dans l'espèce, non pas par les usages ni par la l o i , comme le dit 
le premier juge, mais par la nature même des choses, puisque 
l 'exploitation des intimés est forcément restreinte à celle qu ' i l est 
possible de pratiquer dans la partie de l'ancienne concession de 
Mambourg et Bawette par le Cayat Dorlodot, c'est-à-dire par un 
puits établi en un point déterminé de ladite concession et dans 
des conditions déterminées; 

« Attendu qu ' i l se comprend d'ailleurs qu'à l'époque déjà lo in 
taine où remonte la remise à forfait dont i l s'agit, l'appelante 
n'ait pas cru utile de fixer autrement le champ d'exploitation, 
mais d'autre part, elle ne peut imputer qu'à elle seule le défaut 
d'une délimitation plus précise el les inconvénients qu'elle peut 
en ressentir; 

« En ce qui touche le défaut de paiement des redevances : 
« Attendu que les documents du procès établissent que cer

tain temps avant ledit procès et même pendant son cours en pre
mier ressort, les intimésacquittaient, chaque mois, régulièrement 
la part franche et les autres redevances; qu'à la vérité, i l existe 
un compte arriéré dont le solde est dû et réclamé; mais les i n t i 
més, lo in d'opposer un refus de paiement à la sommation du 
1 E R décembre 1 8 6 9 , ont promis de régler ledit compte après exa
men, cequi était leur droit ; el si depuis, ils ne se sont pas libérés, 
on ne peut leur en faire un grief, en présence de l'attitude de la 
société appelante qui leur dénie le droit d'exploiter sa mine ; que 
dans ces circonstances, i l n'échet pas de prononcer la résolution 
de la convention ; 

« Quant à la jouissance abusive des intimés : 
« Attendu que le dommage causé à la surface par les travaux 

des intimés consistait dans un affaissement de 2 5 centimètres sur 
une longueur de 2 0 mètres du remblai d'un chemin de fer; que 
ce dommage, envisagé au point de vue de l'intérêt privé qui se 
débat entre les parties, est peu important, puisque, comme le 
disait le directeur de la société appelante, le 17 j u i l l e t 1 8 7 0 , à 
l'ingénieur principal des mines, le travail de réparation n'entraîne 
qu'une minime dépense; 

« Attendu qu ' i l n'est pas même allégué que les intimés se refu
seraient à tenir l'appelante indemne de ladite dépense ; 

« Attendu que si , dans l'intérêt de la sécurité publique, l'auto
rité administrative a cru devoir interdire l'exploitation de la mine 
de l'appelante dans certaine zone voisine dudit chemin de fer, par 
le Cayat Dorlodot, et si cette mesure de police a été provoquée 
par les travaux des intimés, i l faut remarquer que la restriction 
qu'éprouve l'appelante dans son droit d'exploiter provient, non 
pas du fait des intimés, mais de l'établissement du chemin de 
fer dont i l s'agit dans le périmètre de sa concession et de la 
nature de la propriété de la mine qui est nécessairement modifiée 
par sa relation avec la propriété de la surface ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu ' i l n'y a pas lieu de 
résilier le contrat d'entre parties; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis en partie conforme de 
M. l'avocat général M É L O T , met l'appel au néant... » — (Du 2 8 
novembre 1 8 7 2 . — Plaid. M M " D O L E Z père c. O R T S père et 
L A D R I E . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de n i . m o c k e l , cons. 

E X C E P T I O N . — R E N V O I . — C O N N E X I T É . — C O N T R E F A Ç O N . 

Il n'y a pas lieu à renvoi du chef de connexilé à propos des pour
suites dirigées devant des tribunaux différents par un breveté 
contre deux contrefacteurs distincts. 

Peu importerait que les défendeurs fussent, d'accord pour opposer 
dans les deux instances la nullité du brevet. 

(SIREJACOB C . F A U C I L L E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en principe, chaque demande doit être 
instruite et jugée séparément devant le juge qui est saisi et qui 
est compétent pour en connaître; 

« Attendu qu ' i l ne peut y avoir lieu à renvoi devant un autre 
juge pour cause de connexité que lorsqu'i l importe de prévenir 
qu ' i l n'y ait, pour le même objet, deux instructions distinctes et 
deux jugements différents qui pourraient se contrarier; 

« Attendu que s'il n'est pas absolument nécessaire, pour que 
deux demandes puissent être réputées connexes, qu ' i l y ait iden
tité des parties, i l faut tout au moins qu ' i l y ait nécessité de les 
débattre devant le même juge, parce qu'elles sont unies par des 
liens si étroits qu'elles doivent être décidées par les mêmes motifs 
et en quelque sorte l'une par l'autre ; 

« Attendu que le juge compélemment saisi d'une contestation 
ne peut s'en dessaisir en se fondant sur de pures éventualités ; 
que c'est dans les exploits d'ajournement, tels qu'ils sont libellés, 
qu ' i l doit trouver la preuve immédiate de la connexité; 

« Attendu que, dans l'espèce, aucune conclusion au fond n'a 
été prise par les deux sociétés défenderesses, et que rien ne con
state quel sera le système de défense de chacune d'elles ; 

« Qu'en supposant qu'elles entendent contester l'une et l'autre 
la validité des brevets de l'appelant et faire valoir, à cet effet, les 
mêmes moyens de nullité, i l n'y aura pas nécessité, pour les 
deux tribunaux saisis, d'instruire et de statuer sur ce point , si les 
faits de contrefaçon imputés aux défenderesses ou à l'une d'elles 
sont déniés et déclarés non établis; 

« Attendu que, dans tous les cas, rien ne justifie l'allégation 
du premier juge que la décision de la première demande devra 
nécessairement influer sur le jugement de la seconde, et que s ' i l 
est statué sur les intérêts de l'une des défenderesses, i l sera 
statué sur les intérêts de l'autre par voie de conséquence; 

« Qu'il n'existe, en effet, aucun lien entre les faits de contre
façon qui sont imputés à deux sociétés "distinctes, dont l'une est 
établie à Laeken et l'autre à Gand ; 

« Attendu que c'est en vain que les intimés argumentent de 
l'art. 2 6 de la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 ; 

« Attendu que si, dans l'une des deux causes, la nullité des 
brevets de l'appelant est prononcée par jugement ou arrêt ayant 
acquis l'autorité de la chose jugée, avant qu ' i l soit statué défini
tivement dans l'autre cause, le bénéfice de cette annulation sera 
acquis à tous, de telle sorte qu'aucune contradiction ne sera à 
craindre en ce qui touche la question de validité des brevets; 

« Attendu que si un brevet, déclaré valable par un arrêt, peut 
être déclaré nul dans une autre instance par un arrêt ultérieur, 
c'est parce que le législateur n'a point voulu et ne pouvait vouloir 
que la déclaration de validité fut absolue comme l'annulation de 
ce brevet; mais que, dans cette hypothèse, s'il n'y a pas identité 
des parties dans les deux instances, i l n'y aura pas de contra
riété de jugements, puisqu'ils ne se contrarieront pas dans leur 
exécution ; 

« Attendu que l'application de l 'art. 1 3 5 1 du code civi l a 
même, en matière de brevets, moins d'inconvénients qu'en toute 
autre matière, puisque le bénéfice de la décision entraînant la 
nullité absolue du brevet sera acquis pour l'avenir à celui qui 
aurait été condamné comme contrefacteur par un jugement anté
rieur ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis M. l'avocat 
général VAN B E R C H E M , met le jugement à quo au néant, di t n'y 
avoir lieu à renvoi pour cause de connexité devant le t r ibunal 
c iv i l de Gand de la demande de l'appelant contre les intimés ; 
renvoie la cause et les parties devant le tribunal c iv i l de Ma-
lines. . . » (Du 1 8 novembre 1 8 7 2 . —Plaid. M M e s H O U T E K I E T C. D E 
MOT.) 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . M a n s , eons. 

A B O R D A G E . — V A P E U R . — V O I L I E R . — ASSISTANCE MARITIME. 

INDEMNITÉ. 

Le vapeur qui aborde un voilier immobile est présumé en faute. 
L'indemnité due pour assistance maritime doit être calculée en 

tenant compte de l'importance des valeurs sauvées et de l'im
minence du péril que ces valeurs couraient. 

Le navire responsable de l'abordage doit, à titre de réparation au 
navire abordé, les frais d'assistance maritime payés par ce der
nier au sauveteur qui l'a aidé. 

(LA SOCIÉTÉ DU REMORQUAGE B E L G E C . KIRTON E T P E T E R S E N . ) 

Jugement du tribunal de commerce d'Anvers, ainsi 
conçu : 

JUGEMENT. — ... « 4 ° Sur la demande principale du capitaine 
Petersen à charge du capitaine Kir ton , pour avarie éprouvée par 
le navire Elisabeth à la suite dudit abordage : 

« Attendu que, par l 'exploit d'avenir de l'huissier Debuck, en 
date du 5 août 1871, le demandeur Petersen a réduit sa réclama
t ion à fr. 8,394-44 ; 

« Attendu qn ' i l résulte du rapport des experts Parmentier, 
Uyttenhoven et Matlhys, que la responsabilité du susdit abordage 
incombe au défendeur K i r t o n ; 

« Attendu qu'en effet le navire Elisabeth était dûment ancré 
et immobile , quand i l a été abordé par le steamer Shepperlon, 
qui remontait le fleuve; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l y a présomption que 
l'abordage provient de la faute du capitaine Ki r ton , puisque 
c'est au navire qui est en marche à éviter le navire qui est à 
l'ancre ; 

« Attendu que le défendeur n'est pas parvenu à détruire cette 
présomption ; 

« Que vainement i l allègue que le navire Elisabeth obstruait 
la passe navigable et que l'équipage de ce navire n'a pas exécuté 
les manœuvres nécessaires pour prévenir l'abordage; 

« Attendu que l'expertise prérappelée démontre que la véri
table cause de la collision réside toute entière dans l ' infraction 
commise par le capitaine Kir ton à l 'art . 46 de l'arrêté royal du 
3 0 janvier 4863, ainsi conçu : « Tout navire sous vapeur qu i ap-
« proche un autre navire, do manière qu ' i l y ait risque d'abor-
« dage, doit diminuer sa vitesse ou stopper et marcher en arrière 
« s ' i l est nécessaire ; » 

« Attendu que le défendeur Kirton a pu apercevoir le navire 
Elisabeth à une grande distance, comme l'ont constaté les experts, 
et qu ' i l aurait, par conséquent, dû gouverner de manière à ne 
pas approcher trop près du voi l ie r ; 

« Attendu que les allégations et les offres de preuve du défen
deur sont donc irrelevantes, comme i l a été jugé dans un cas 
analogue par la cour d'appel de Bruxelles, le 25 avri l dernier, en 
cause du capitaine H i l l contre le capitaine Aarendts ( B E L G . J U D . , 
4874, p. 4235). 

» 2° Sur la demande du sieur Olislager : 
« Attendu que par ses conclusions d'audience, ledit sieur Oli

slager a réduit sa réclamation à fr. 22,473-79, indépendamment 
des frais de sauvetage de la cargaison; 

« Attendu que les considérations développées ci-dessus dé
montrent que le capitaine Kir ton est seul responsable de cette 
perte ; 

« Attendu que ledit capitaine s'est référé à justice quant à la 
hauteur du dommage et que la somme réclamée est suffisamment 
justifiée ; 

« 3° Sur la demande de la société de remorquage à hélice et 
sur la demande en garantie du capitaine Petersen : 

« Attendu que, dans son rapport de mer du 27 j u i n 4874 (en
registré le 44 ju i l l e t suivant et déposé au greffe de ce siège), le 
capitaine Petersen reconnaît que, par suite du susdit abordage, 
son navire commença à couler par l'avant et que l'équipage se 
sauva dans le canot, ajoutant que la position était désespérante, 
lorsque les remorqueurs Succès et Poney vinrent au secours de 
YElisabeth, qui était sur le point de sombrer ; 

« Attendu que, malgré cet aveu, le capitaine Petersen déclare 
s'approprier les conclusions du capitaine Kir ton et offre à ladite 
société une rémunération de 600 francs ; 

« Attendu que les dénégations des susdits capitaines Petersen 
et Kir ton ne sauraient être prises en considération, en présence 
du rapport de mer prérappelé et en l'absence de toute preuve 
tendant à infirmer ce rapport; 

« Attendu qu ' i l est établi au procès, par le décompte du défen
deur Olislager, que la cargaison avait une valeur de fr . 48,843-38, 
don t f r . 22,473-79 ont été sauvés ; 

« Attendu que le fret de cette cargaison s'élève à fr. 4 , 9 4 3 - 4 6 ; 
« Attendu que la valeur du navire Elisabeth peut être estimée 

à 4 5 , 0 0 0 francs; 

« Attendu qu'eu égard à l ' imminence du péril et à l ' impor 
tance des valeurs sauvées, i l est juste d'allouer à la société de 
remorquage une rémunération de 2 , 0 0 0 francs; 

« Attendu que cette somme doit être remboursée au capitaine 
Petersen par le capitaine Ki r ton , qui doit répondre de toutes les 
suites de l'abordage ; 

« Par ces motifs, etc.. . . » (Du 6 janvier 1 8 7 2 . ) 

Appel a été interjeté par la société de remorquage, pour 
ce qui concerne l'indemnité d'assistance de 2 , 0 0 0 francs. 
L a cour de Bruxelles a confirmé par l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier juge a connu exactement 
toutes les circonstances dans lesquelles a eu lieu le sauvetage 
dont i l s'agit, et de nature à déterminer la hauteur de la rémuné
ration due à la société appelante, à raison, soit de l 'importance 
du service rendu à la partie intimée, soit de la difficulté et du 
danger que présentait l'opération du sauvetage; 

« Attendu, à ce point de vue, que les faits posés subsidiaire-
menl avec offre de preuve n'apporteraient aucun élément nou
veau d'appréciation et que, dès lors, i l serait frustratoire de s'y 
arrêter; 

« Attendu, d'autre part, que le jugement dont est appela tenu 
compte de toutes les circonstances de la cause et les a appréciées 
équitablement; qu ' i l s'en suit qu ' i l n'y a l ieu, ni de majorer, n i 
de réduire l'indemnité allouée; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter à l'offre de preuve des 
faits cotés, laquelle est rejetée, met au néant l'appel principal et 
l'appel incident . . . » (Du 4 6 niai 4 8 7 2 . — Plaid. MM E » D E K I N D E R , 

D E M E E S T E R , V A E S et S E G E R S , tous du barreau d'Anvers.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, conf. : 
Bruxelles, 3 1 juillet 1 8 7 1 , B E L G . J U D . , X X X , p. 1 1 3 7 . 

Sur le taux servant à calculer le salaire dû au cas d'as
sistance maritime, conf. : Bruxelles, 21 mai 1 8 6 0 . ( B E L G 

J U D . , X V I I I , p. 9 8 4 et la note.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

p r e m i è r e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . Le l l èvre , 1 e r prés . 

V E N T E D E B I E N S D E M I N E U R S . F O R M A L I T É S . C A n i E R D E S 

C H A R G E S . A V O U É . 

Des majeurs, copropriétaires de biens indivis avec des mineurs et 
dont la vente a été ordonnée, sont recevables à s'opposer à ce qu'il 
soit procédé à la vente autrement que selon les formalités tracées 
par la loi du 12 juin 4846; et partant, à ce que, postérieurement 
au jugement ordonnant la vente, les avoués des parties inter
viennent dans la rédaction du cahier des charges. 

Selon la loi du 42 juin 4816, combinée avec l'arrêté royal du 
42 septembre 1822, le ministère des avoués, quant au cahier des 
charges des ventes d'immeubles appartenant à des mineurs, se 
réduit à présenter ce cahier des charges au tribunal lorsqu'il a 
été exigé qu'il fût joint à la demande d'autorisation de la vente, 
ou que les parties ont voulu spontanément le joindre. 

Une fois la vente autorisée, le rôle des avoués se réduit à la signi
fication du jugement. 

(VANDENBERGHE C . VAN O V E R S C H E L D E . ) 

M . le premier avocat général DUMONT a donné son avis 
en ces termes : 

« Un jugement du 9 novembre 4871, rendu sur requête, a o r 
donné la vente publique des meubles et immeubles dépendant de 
diverses successions non encore liquidées, dans lesquelles étaient 
intéressés à la fois des héritiers majeurs et des héritiers mineurs. 

Le notaire Lescroart, de Mouscron, désigné par le t r ibunal 
pour procéder a cette vente, en dressa un cahier des charges qu i 
fut signifié par celui qui poursuivait la vente à l'avoué de ses 
coïnléressés. Cet officier ministériel répondit qu'au nom de ses 
clients, i l déclarait ne pas accepter le cahier des charges. Le 
notaire, sur une requête formelle du poursuivant, fixa le jour de 
la vente, mais l'avoué des autres parties l u i fit signifier qu ' i l s'op
posait à ce qu ' i l fût passé outre à l 'adjudication. Appelés devant 
le tr ibunal pour vider cette contestation, les appelants conclurent 
à ce que toute la poursuite suivie depuis la signification du juge
ment ordonnant la vente des immeubles dépendant de la succes
sion dont s'agit et le partage de ces successions fût déclarée nulle 



et de nul effet et à ce que le Tribunal di t par conséquent pour 
droi t qu ' i l n'y avait pas lieu de contredire au cahier des charges, 
avec condamnation du demandeur aux dépens. 

Ces soutènements étaient fondés sur ce que la loi de 1816 or
ganise pour la vente des immeubles des mineurs et autres inca
pables, un système complet, d'après lequel l ' intervention des 
avoués n'est plus nécessaire ni même permise après que l 'auto
risation de vendre a été obtenue et qui laisse au notaire désigné 
par le tribunal et au juge de paix le soin de procéder seuls à 
toutes les formalités de l'adjudication. Le tribunal a admis ces 
conclusions et nous estimons qu ' i l y a lieu de maintenir sa déci
sion. 

Avant d'exposer les motifs qui la justifient, nous dirons un 
mot de la question de savoir si les conclusions des défendeurs en 
première instance, aujourd'hui intimés,étaient ou non recevables. 
L'appelant prétend qu'elles ne l'étaient pas, parce que les forma
lités de la loi du 12 j u i n 4816 étant prescrites dans l'intérêt 
exclusif des mineurs, i l n'appartient pas aux majeurs qui sont 
intéressés avec eux dans une succession ou dans la propriété d'un 
bien indivis , d'invoquer leur inobservation pour faire annuler un 
acte ou pour exiger qu'elles soient suivies. Ce soutènement nous 
paraît inexact. I l part d'un principe qui est contraire à l'esprit de 
la loi de 1816 et au but de cette l o i , clairement indiqué dans le 
préambule qui en explique les motifs et la portée. Cetie loi est 
l'aile pour substituer à une procédure lente et coûteuse, une pro
cédure rapide et économique, et celte rapidité et cette économie 
ne sont pas exclusivement recherchés par le législateur dans l ' in 
térêt des mineurs, elles le sont aussi dans l'intérêt de leurs «/in
téressés majeurs, a qui une l iquidation à l'amiable et une venle 
de la main à la main sont interdites et à qui l 'on impose des 
formalités judiciaires. De plus, comme toutes les lois relatives 
aux formalités de l 'administration de la justice, elles touchent à 
l 'ordre public et à l'organisation des pouvoirs sociaux. Elles tou
chent encore à l 'ordre public en ce qu'elles ont pour objet la pro
tection des incapables. Enfin, les majeurs qui procèdent au par
tage, à la l iquidation et à la vente immobilière avec leurs 
coïntéressés mineurs, ont un intérêt évident à ne pas voir ces 
opérations exposées à une action en nullité. Ils doivent donc être 
admis à s'opposer, comme ils le font, à ce qu ' i l soit procédé d'une 
manière irrégulière et la fin de non-recevoir qu'on leur oppose ne 
peut être accueillie. 

Au fond, leur opposition est parfaitement justifiée. Le législa
teur de 1816 a voulu , pour la vente des immeubles des incapables 
ou des masses administrées par des syndics, simplifier autant 
que possible les formalités exigées par les lois existantes. I l a 
supprimé l'expertise qui devait précéder la vente, i l a supprimé 
le dépôt au greffe du cahier des charges, i l a supprimé sa lecture 
à l 'audience; i l a voulu que l'adjudication se fit toujours devant 
notaire et que l'adjudication devant un membre du t r ibunal , que 
le jugement avait pu ordonner jusque-là, ne fût plus permise à 
l 'avenir; enfin, i l a supprimé tout ce qui avait été édicté par le 
code de procédure relativement aux affiches ou placards qui de
vaient précéder la vente. 

Nous disons que toutes ces formalités ont été supprimées par 
la loi de 1816. En effet, nous lisons à l 'art. 1 e r de cette loi que 
toutes les dispositions et formalités prescrites par les lois exis
tantes sur l'adjudication publique d'immeubles appartenant en 
tout ou en partie à des mineurs, .h des personnes assimilées à 
des mineurs ou à des masses à liquider par des syndics dans l ' i n 
térêt des créanciers, seront abolies el remplacées par les forma
lités nouvelles que la loi organise. Or parmi les formalités rela
tives à ces aliénations se trouve la rédaction d'un cahier des 
charges qu i , dans la pratique suivie sous l'empire du code de 
procédure, était rédigé ou par un'avoué, si c'était devant un juge 
du tr ibunal que se faisait la vente, ou par un nolaire, quand 
c'était un notaire qui procédait à l 'adjudication. Les appelants 
veulent appliquer à notre espèce les art. 972 et 973 du code de 
procédure; mais ces articles n'ont jamais été applicables aux 
biens de mineurs. I l y avait pour ces dernières ventes une dis
position spéciale sur la rédaction et la publication du cahier des 
charges : c'était celle des art. 9S8 et 959, et ces articles ont été 
abolis par l 'art. 1 e r de la loi nouvelle, avec toutes les autres dis
positions relatives à la vente des biens appartenant à des incapa
bles. On ne peut les faire revivre en appliquant à ces ventes des 
articles du code de procédure réglant des formalités semblables 
pour les cas où i l s'agit de biens de majeurs. 

La loi de 1816 ne prescrit rien relativement à la rédaction du 
cahier des charges et le législateur a senti bientôt la nécessité de 
la compléter : i l a publié le 12 septembre 1822 un arrêté par 
lequel les tribunaux qui sont appelés à autoriser des ventes de 
biens de mineurs et les juges commissaires dans les faillites 
pourront exiger que le cahier des charges soit jo int a la demande 
en autorisation de vendre et à le modifier s'ils le jugent conve
nable, par des stipulations propres à garantir l'exécution des lois 

et à garantir les intérêts individuels, notamment ceux des m i 
neurs. Dans un grand nombre de tribunaux, on n'accorde jamais 
d'autorisation de vendre sans examiner au préalable le cahier des 
charges et i l est à regretter, à notre avis, que le législateur n'ait 
pas imposé aux tribunaux le devoir de l'examiner toujours. I l 
s'est contenté d'ordonner que ce cahier des charges serait com
muniqué au juge de paix dix jours avant la première séance en 
adjudication, et de donner à ce magistrat le droit de veiller à ce 
qu' i l ne soit pas contraire à la loi ou aux intérêts des ayants 
cause, de le l'aire rectifier au besoin et de délérer la cause au 
président du tr ibunal dans tous les cas où le notaire n'accepterait 
pas les rectifications proposées. 

Quoi qu ' i l en soit, i l résulte de ces dispositions que le législa
teur a sur la rédaction du cahier des charges un système com
plet. Le notaire le rédige, le juge de paix l'examine el le fait rec
tifier s'il le juge contraire à la loi ou aux intérêts des ayanl cause; 
si le notaire ne consent pas à le rectifier dans le sens proposé 
par le juge de paix, le président du tr ibunal statue sur le diffé
rend. L'niin, le tribunal peut exercer lui-même le droit d'examiner 
et d'arrêter le cahier des charges, en exigeant qu ' i l lu i soit 
soumis avec la demande d'autorisation. Ce n'est que dans ce 
dernier cas que l'avoué intervient, non pas pour rédiger le cahier 
des charges, mais uniquement pour le présenter au t r ibunal en 
même temps que la demande en autorisation. Dans tous les autres 
cas, i l n'est plus question d'avoué et cela se comprend : son rôle 
est fini quand on cesse de procéder devant le t r ibunal , quand le 
jugement autorisant la vente est obtenu. Le nolaire devant qui 
l'on procède est, comme l'était le tribunal dans l'ancienne pro
cédure, un constatateur légal de l'accomplissement des formalités 
de la vente. I l exerce une espèce de ju r id i c t ion , mais devant l u i , 
ce sont toujours les parties elles-mêmes qui procèdent, et l ' i n 
tervention des avoués constituerait une anomalie véritable. 

11 résulte de ces considérations, que c'est à bon droi t que le 
premier juge a prononcé l 'annulation de tous les actes de procé
dure qui ont été faits pour parvenir à la vente des biens dont 
s'agit, à partir de la signification du jugement qui a autorisé celte 
vente, et qu ' i l a di t qu ' i l n'y avait pas lieu pour les défendeurs 
de contredire hic et nunc au cahier des charges qui avait été 
dressé. Nous estimons qu' i l y a lieu de confirmer sa décision en 
condamnant l'appelant aux frais des deux instances... » 

L a cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê Î . — « Quant à la non-recevabilité des conclusions des 
intimés : 

« Attendu que ce soutènement n'est pas fondé : qu ' i l est con
traire à l'esprit de la lo i du 12 j u i n 1816 et à son but, clairement 
indiqué dans le préambule qui en explique les motifs et la portée ; 
que celte loi a été faite pour substituer à une procédure lente et 
coûteuse une procédure rapide et économique; que ce n'est pas 
dans l'intérêt exclusif des mineurs que le législateur a recherché 
cette rapidité et cette économie, mais bien aussi dans l'intérêt de 
leurs coïntéressés majeurs, auxquels une l iquidation à l'amiable 
et une vente de la main à la main sont interdites, et auxquels 
l'on impose certaines formalités judiciaires; 

« Attendu, en outre, que ces formalités, de même que celles 
relatives a l 'administration de la justice, touchent à l 'ordre public 
et à l'organisation des pouvoirs sociaux; qu'elles touchent encore 
à l 'ordre public en ce qu'elles ont pour objet la protection des 
incapables; qu'enfin les majeurs qui procèdent au partage, à la 
l iquidation et à la venle immobilière avec leurs coïntéressés m i 
neurs ont un intérêt évident à ne pas voir ces opérations exposées 
à une action en nullité; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que les intimés 
sont recevables à s'opposer, comme ils le font, à ce qu ' i l soit 
procédé d'une manière irrégulière; 

« Au fond : 
« Attendu que l'opposition est parfaitement justifiée; qu'en 

effet, le législateur du 12 j u i n 1816 a voulu , pour la vente des 
immeubles appartenant à des incapables, simplifier autant que 
possible les formalités exigées par les lois existantes ; que, par 
l 'art. 1 e r de cette l o i , i l a aboli toutes les dispositions et forma
lités prescrites par les lois en vigueur quant à l'adjudication 
publique d'immeubles appartenant à cette catégorie de personnes; 

« Attendu que cette lo i ne prescrivant aucune mesure en ce 
qui concerne la rédaction du cahier des charges, l'on a compris 
bientôt la nécessité de la compléter, et à cet effet, le 12 septem
bre 1822, a été publié un arrêté par lequel les tribunaux, appelés 
à autoriser des ventes de biens de mineurs, peuvent exiger que le 
cahier des charges soit jo in t a la demande en autorisation de 
vendre, et à le modifier, au besoin, par des stipulations propres 
à garantir l'exécution des lois ainsi que les intérêts individuels, 
notamment ceux des mineurs ; 

« Attendu qu'au lieu d'imposer aux tribunaux (ce qui eût été 
bien préférable) le devoir d'examiner toujours le cahier des char-



ges avant d'autoriser la vente, l 'on s'est contenté d'ordonner 
qu ' i l serait communiqué au juge de paix, dix jours avant la pre
mière séance de l 'adjudication, et de donner à ce magistrat le 
dro i t de veiller à ce qu ' i l ne contienne rien qui soit contraire à 
la lo i ou aux intérêts des mineurs, de le faire rectifier s'il le juge 
convenable, et en cas de contestation, d'en référer au président 
du tr ibunal de première instance ; 

« Attendu qu ' i l résulte de toutes ces dispositions que le légis
lateur a adopté, sur la rédaction du caliier des charges, un sys
tème complet ; que le notaire ou les parties le rédigent, le juge 
de paix l'examine et le fait rectifier, s'il le trouve u t i l e ; et si sa 
rectification n'est pas admise, le président du tr ibunal en décide; 
enfin le tribunal peut exercer lui-même le droit d'examiner et 
d'arrêter le cahier des charges, en exigeant qu' i l lu i soit soumis 
avec la demande d'autorisation ; que ce n'cslquc dans ce dernier 
cas qu'un avoué intervient, non pas pour rédiger le cahier des 
charges, mais uniquement pour le présenter au tr ibunal en même 
temps que la demande en autorisation ; 

« Attendu que, dans tous les autres cas, i l n'est plus question 
du ministère d'avoué ; qu'en effet, le rôle de cet officier ministé
r iel est fini lorsque l 'on cesse de procéder devant le t r ibunal , 
lorsque le jugement autorisant la vente est obtenu ; le notaire de
vant qui l'on procède ensuite constate légalement l'accomplisse
ment des formalités, i l exerce une espèce de ju r id ic t ion , mais ce 
sont toujours les parties elles-mêmes qui procèdent devant l u i , 
et l ' intervention des avoués constituerait une véritable anomalie; 

« Attendu qu ' i l résulte de tout ce qui précède que c'est ajuste 
titre que le premier jugea prononcé l 'annulation de tous les actes 
de procédure qui ont été faits pour parvenir à la vente des biens 
dont s'agit, à partir de la signification du jugement qui a autorisé 
cette vente, et qu ' i l a décidé qu ' i l n'y avait pas lieu pour les appe
lants de contredire, hic et mine, au caliier des charges qui avait 
été dressé ; 

« Par ces motifs et aucuns du premier juge, la Cour, faisant 
droi t , ouï en audience publique les conclusions conformes de 
M. le premier avocat général DUMONT , déclare les appelants ni 
recevables ni fondés en leurs conclusions ; met l'appel à néant, 
confirme le jugement dont appel; condamne les appelants aux 
dépens... » — ( D u 6 j u i n 1 8 7 2 . — Plaid. M M U S D E L E C O U R T , T Y B E R -

GHEIN et L É G E R . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E L I È G E . 

p r é s i d e n c e de M . l 'al loise. 

F E M M E M A R I É E . —• O B L I G A T I O N S A N S A U T O R I S A T I O N . 

L'obligation contractée sans autorisation par une femme mariée 
vivant séparée de fait de son mari, ne peut engager ce dernier. 

La présomption de mandat tacite dans le chef de la femme, ne peut 
en ce cas se justifier, surtout si le créancier a contracté en con
naissance de la séparation de fait des époux. 

( L É O N A R D - F O N T E N E L L E C . L E S ÉPOUX B R . . . . ) 

Les époux B r . . . - C . . . vivent séparés depuis plusieurs 
armées. Pendant cette séparation, M m e B r . . . , ne pouvant 
suffire à ses besoins avec les 3,000 francs que lui assurait, 
sur ses revenus personnels, une clause de son contrat de 
mariage, crut pouvoir contracter certaines obligations et 
certains emprunts. Le tribunal, saisi de plusieurs récla
mations de ces chefs, rendit différents jugements, condam
nant tantôt le mari, tantôt la femme, selon la nature ou la 
modération des engagements contractés par celle-ci. Les 
condamnations du mari eurent lieu conformément à une 
jurisprudence constante. Mais la femme, là où le mari 
était mis hors de cause, pouvait-elle être condamnée? et 
les emprunts contractés par elle, sans l'autorisation de 
l'art. 217 du codccivil, étaient-ils obligatoires pour celle-
ci ? C'est ce que le tribunal a décidé, d'une façon indirecte, 
par l'une de ces espèces, que nous recueillons ici, et contre 
laquelle la dame B r . . . s'est pourvue en cassation. 

L a dame Léonard avait conclu à la condamnation soli
daire des époux B r . . . 

M m e B r . . . avait conclu à ce qu'il plût au tribunal lui 
donner acte de ce qu'elle reconnaissait avoir reçu de la 
demanderesse aux dates respectives des 13 et 20 octobre 
1868 la somme de , productive d'intérêts, et de ce 
qu'elle déclarait avoir emprunté cette somme, pour faire 
face à ses besoins personnels, son mari ayant quitté le 
domicile conjugal et touchant lui-même les revenus de la 

défenderesse; ce fait, et le tribunal ayant, par un juge
ment du 1871, coulé en force de chose jugée, con
damné le défendeur à servir à la défenderesse une pension 
double de celle qu'il entendait lui payer (6,000 francs au 
lieu de 3,000), dire que cette dette n'est pas hors de pro
portion avec sa position sociale et les ressources dont 
jouit le mari par les revenus des propriétés de la défende
resse; que, comme commune en biens, et alors que le 
tribunal ne lui avait pas encore alloué une pension ali
mentaire, elle n'a contracté que pour compte de son mari, 
sans aucune obligation pour elle-même, condamner son 
époux à payer cette somme avec les intérêts • 

Le mari B r . . . avait conclu à ce qu'il plût au tribunal 
déclarer la demanderesse mal fondée dans son action. 

Ces conclusions étaient fondées sur ce qu'il est de prin
cipe que la femme mariée ne peut obliger, sans l'autori
sation du mari, ni le mari lui-même, ni la communauté 
(code civil, art. 217, 1426) ; sur ce que telle était la règle 
suivie par la jurisprudence des Parlements de France, et 
à laquelle le législateur du code civil n'a nullement ma
nifesté l'intention d'apporter un changement ; sur ce que, 
s'il y a lieu d'admettre une dérogation et de considérer 
que la femme commune en biens est investie d'un mandat 
tacite du mari, en vertu duquel elle peut obliger la com
munauté lorsqu'il s'agit de l'achat d'objets d'alimentation, 
de vêlements, de meubles et autres nécessaires à l'entre
tien du ménage, cette dérogation doit être restreinte à 
l'état de choses qui l'a rendue nécessaire, et que par suite 
le mandat doit cesser d'exister, dès que la séparation lé
gale ou volontaire des époux fait cesser la vie commune; 
que, dans ce cas, les tiers eux-mêmes qui font des four
nitures et auxquels il incombe de connaître les conditions 
de la personne avec laquelle ils traitent, ne peuvent sup
poser que ces fournitures profitent au mari ou à la com
munauté, ni que la femme ait encore le mandat à raison 
duquel seul elle pouvait obliger son mari ou la commu
nauté ( T O U L L I E R , 12, 272; Besançon, 2o juillet 1866 [ D A L -

L O Z , 66, 2, 150]); que du reste la pensée du législateur à 
cet égard se révèle dans l'art. 268 du code civil, qui dis
pose que, dans le cas où la femme demanderesse ou dé
fenderesse en divorce obtient de résider dans une maison 
autre que celle du mari, elle a le droit de réclamer une 
pension alimentaire suffisante pour pourvoir à ses besoins, 
et qu'il eût été inutile de lui attribuer ce droit, si elle avait 
pu, en vertu du mandat tacite, continuer à obliger la 
communauté vis-à-vis des tiers, en se procurant les objets 
nécessaires à son entretien; que si certains auteurs ad
mettent que la femme séparée de fait conserve le pouvoir 
de créer une telle obligation, c'est parce que, d'après eux, 
le mari reste tenu de pourvoir à son entretien; mais qu'il 
résulte simplement de cette considération, que la femme a 
une action directe contre le mari, à l'effet d'obtenir ce qui 
est nécessaire à sa subsistance (code civil, art. 214), sans 
qu'on doive en inférer qu'elle reste investie du mandat en 
vertu duquel elle pouvait obliger la communauté; que sa 
position est alors la même que celle des parents dans le 
besoin qui réclament des aliments à leurs enfants; qu'une 
action directe leur est bien attribuée contre ces derniers, 
mais que le droit des parents ne pourrait aller jusqu'à 
contracter chez les fournisseurs en obligeant les enfants 
vis-à-vis des tiers pour le paiement des objets qui leur 
auraient été livrés; que le système contraire, conduirait 
à des abus graves ; qu'en effet, il dépendrait de la femme 
de multiplier sans contrôle les fournitures et d'excéder ses 
besoins réels, sans que les tiers pussent être mis en garde 
contre ces excès; que c'est ce qui a eu lieu dans les espèces 
soumises actuellement à l'appréciation du tribunal ; . . . que 
vainement les-tiers demandeurs, pour étayer leurs actions, 
allèguent que la pension payée à la demanderesse est in
suffisante pour ses besoins ; qu'en effet, ils n'ont pas à 
intervenir dans les conventions passées entre le mari et la 
femme ou les parents de celle-ci et qu'ils ne peuvent s'en 
prévaloir, puisque ces mêmes conventions ne pourraient 
leur être opposées ; que ce n'est pas, en tous cas, d'après 
les ressources personnelles de la femme qu'il faut appré
cier la portée du mandat tacite dont on se prévaut, puisque 



ce mandat, d'après les créanciers demandeurs, résulte 
virtuellement de la seule circonstance qu'elle est mariée 
et abstraction faite, de sa position pécuniaire; sur ce que, 
si l'épouse B r . . . prétendait que la situation qui lui est faite 
par son mari n'est pas convenable ni légale, et quelles que 
soient d'ailleurs les circonstances de fait qui justifient la 
conduite de ce dernier, elle avait, outre l'action directe 
puisée dans l'art. 2 1 4 du code civil, une autre voie ouverte 
pour mettre un terme à cette situation : qu'elle pouvait, 
en effet, sommer son mari de la recevoir au domicile con
jugal, où les effets du mandat tacite, résultant de l'exis
tence du ménage commun, se reproduisaient; qu'en cas de 
refus du mari elle eût été fondée à réclamer la séparation 
de corps ou le divorce (1); qu'ainsi elle trouve le moyen de 
se faire attribuer une pension qu'elle jugerait suflisante 

our ses besoins ou de faire cesser toute communauté de 
iens et l'administration de son mari; 

Sur ce que, en ce qui concerne la demanderesse Léo
nard, le fait qu'elle a assigné comme principale obligée la 
dame Bi 4 . . . , implique virtuellement qu'elle n'a pas consi
déré cette dernière comme ayant agi nomine procuratorio, 
puisqu'autrement elle eût dû assigner uniquement le mari, 
chef de la communauté, seul obligé ( P A U L P O X T , Du 
mandat, 1 0 9 4 , 1 0 6 0 et 1 0 6 1 ) ; sur ce qu'enfin et en tous cas 
la nature de l'obligation contractée par M" , e B r . . . vis-à-vis 
de la dame Léonard ne permet pas que celle-ci puisse en 
poursuivre le remboursement à charge du mari ou de la 
communauté; qu'il est en effet généralement admis par 
ceux mêmes qui donnent le plus d'extension aux effets du 
mandat tacite, que la femme ne peut jamais emprunter ni 
délivrer des reconnaissances ou arrêtés de compte produc
tifs d'intérêts; que c'est notamment en ce sens que s'est pro
noncée la cour de Liège par arrêt du 6 mai 1 8 6 3 ( B E L G . 
J U D . , X X I I I , p. 1 2 4 2 ) . 

JUGEMENT. — « . . . Attendu que celle-ci (la dame Br.) reconnaît 
l 'exaclilude et la debition des diverses sommes réclamées par les 
demandeurs, que seulement elle soutient que le paiement incombe 
à son mari seul, comme chef de la communauté conjugale ; 

« Attendu que le défendeur prétend, de son coté, n'être aucu
nement tenu envers les demandeurs ; qu ' i l est constant que les 
époux défendeurs se sont mariés en -1860, sous le régime de la 
communauté d'acquêts et qu'ils ont vécu séparés de fait à partir 
de 1863; 

« Attendu que la femme mariée n'oblige la communauté que 
par des engagements contractés avec le concours ou l'autorisa
t i on , en suite d'un mandat exprès ou tacite du m a r i ; 

« Attendu que les usages et les nécessités de la vie journalière 
font considérer la femme comme mandataire du mari , chaque 
fois qu'elle contraclc des obligations ayant pour but de pourvoir 
aux besoins ordinaires du ménago commun; 

« Attendu qu'au cas de simple séparation de l'ait, i l est encore 
juste en général de considérer la femme comme autorisée par le 
mar i , quand elle contracte des engagements indispensables pour 
satisfaire aux exigences d'un genre de vie en rapport avec la for
tune et la position sociale des époux ; que ces présomptions ne 
sont d'ailleurs que l'affirmation du devoir du mar i , chef de la 
communauté, de faire face dans la mesure de ses moyens aux 
charges normales grevant l'association née du mariage ; 

« Mais attendu qu'elles cesseraient de se justifier s'il s'agissait 
de sommes d'argent empruntées sans quels nécessité en soit dé
montrée, sans même que l 'emploi en soit connu; 

« Attendu que la demanderesse a précisément prêté dans de 
telles circonstances, de l'argent sur intérêts à la défenderesse; 
que si l 'on observe qu'en outre elle a exigé que cette dernière 
s'engageât personnellement à rembourser et qu'elle connaissait 
la séparation de fait des époux Br . . . , i l devient évident qu'elle ne 
peut sérieusement prétendre avoir effectué des prêts dans la 
pensée qu'elle serait fondée à recourir éventuellement contre le 
mar i et la communauté Br . . . ; qu'elle a au contraire dû suivre et 
qu'elle a exclusivement suivi la foi de la défenderesse ; qu'au 
surplus la demanderesse a pu facilement se décider à traiter ainsi 
avec la défenderesse, dont la position de fortune s'annonce notoi
rement comme devant devenir br i l lante ; 

(1) L'épouse Br . . . a intenté cette action en divorce depuis 
1870, et le tr ibunal l u i a alloué une pension de 0,000 lianes, le 
double de celle qu'elle avait touchée jusque-là. 

« Attendu, d'autre part, qu'en contractant les emprunts dont 
i l est question, la défenderesse n'a certainement jamais cru agir 
au gré ou sous le bénéfice d'un mandat tacite de son mar i , n i 
obliger celui-ci ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . - D E J A E R , procureur du 
r o i , en son avis et rejetant toutes conclusions contraires prises, 
autorisant en tant que de besoin la défenderesse à ester en l ' i n 
stance, déclare les demandeurs non recevables en leur action, en 
tant que dirigée contre le défendeur et les condamne envers 
celui-ci aux dépens ; 

« Dit qu'ils sont fondés en leurs réclamations contre la défen
deresse; en conséquence... condamne ladite défenderesse à leur 
payer 1 ° . . . . 5 ° les intérêts pour les deux sommes de 1 , 1 5 0 fr. et 
5 0 0 fr. depuis.. . . Condamne en outre la défenderesse aux dépens 
de l'instance autres que ceux faits par le défendeur.. .» (Du 1 6 dé
cembre 1 8 7 1 . — Plaid. M M M H O U E T , C U D E L L et D E L MARMOL.) 

~VJ±. R I É T É S . 

SUPPRESSION DES BAGNES E N F R A N C E . 

Plusieurs journaux ont parlé de la suppression du bagne 
de Toulon, qui vient d'être en effet décidée par le gouver
nement. Voici les renseignements que le Courrier du Gard 
reçoit à ce sujet de Toulon : 

« Le 1 e r janvier 1874, i l n'y aura plus un seul forçat à Toulon ; 
les crédits alloués à l 'administration des chiourmes ne figureront 
plus dans le budget de la marine, et le bagne n'existera plus qu'à 
l'état de souvenir... 

« 11 n'y aura plus que deux établissements destinés à recevoir 
les condamnés au bagne : Landernau, pour la région du centre 
et du Nord; le fort Boyard, à Bochefort, pour la région du Mid i . 

« Le dépôt de Landernau sera rétabli dans l'ancienne caserne 
des troupes de marine, cédée provisoirement au ministre de l ' i n 
térieur. 

« Tous les trois mois un navire de l'Etat partira soit de Brest, 
soit de Bochefort, en emportant le personnel admis dans les 
dépôts pendant le trimestre, afin de le transporter dans la Nou
velle-Calédonie. 

« M. le ministre de la marine a en même temps prescrit que le 
Hoche et la Touraine seront armés pour être spécialement affectés 
à cette mission. Ces deux navires doivent enlever, d'un seul coup, 
les 14 ou 1,500 forçats qui restent encore. 

« Ce sera une perte pour Toulon. 11 est impossible, en effet, de 
se figurer la masse de sinécures, de parasites et de petites indus
tries qui vivent et se débrouillent aux dépens du personnel du 
bagne. » 

Bibl iographie . 

L ' A G E N D A - A N N U A I R E D E B E L G I Q U E E T D E L A C A P I T A L E DU 

R O Y A U M E , pour l'année 1 8 7 3 , vient d'être mis en vente à la 
librairie Bruylant-Christophe et G' c , de Bruxelles, et chez 
tous les libraires du royaume, au prix de 4 fr. les deux 
volumes. 

A c t e s officiels. 

J U S T I C E M I L I T A I R E . — SUPPLÉANT D E L ' A U D I T E U R M I L I T A I R E . 

NOMINATION . Par arrêté royal du 16 décembre 1872, le sieur Lo-
gavre (J .-C), avocat a Mons, est nommé suppléant de l'auditeur 
mil i ta i re de la province de Hainaut, en remplacement du sieur 
Debert, appelé à d'autres fonctions. 

J U S T I C E M I L I T A I R E . — A U D I T E U R M I L I T A I R E . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 17 décembre 1872, M . Van Egeren, avocat à 
Gand, est"nommé auditeur mil i taire de la province de la Flandre 
occidentale, en remplacement de M. Massart, appelé à d'autres 
fonctions. 

TRIBUNAL D E P R E M I È R E INSTANCE. — J U G E . — NOMINATION. 
Par arrêté royal du '20 décembre 1872, M. Ile l l u l l s , avocat à 
Molenbeek-Saint-Jean , est nommé juge au tribunal de première 
instance de Nivelles, en remplacement dû M. Petit, démission
naire. 

Alliance i yjtugl'iipluqui-. — M . - J . t'ooT et C e , rue aux C l l o u \ . 37 
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JURIDICTION CITILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e c r a s s i e r , 1 e r pres . 

A C T I O N P O S S E S S O I R E . — C H E M I N V I C I N A L . 

E M P I É T E M E N T . 

R I V E R A I N . 

L'action en complainte possessoire n'est recevable que pour autant 
que la possession troublée, qui en est le fondement, ait les carac
tères voulus pour engendrer la prescription. 

Le riverain d'un chemin vicinal ne peut agir par action posses
soire contre un autre riverain qu'il accuse d'avoir empiété sur 
ce chemin, au point d'en rendre le parcours avec voiture impos
sible. 

( V GIUSARD C . MARTIN.) 

Martin, riverain d'un chemin vicinal classé comme tel 
et situé sur le territoire de Chaudfontaine, avait assigné 
M m e Grisard en complainte possessoire, prétendant que 
dans le courant de l'année celle-ci avait rétréci le chemin 
en question de façon à rendre l'accès avec chevaux et voi
tures impossible. 

Cette action fut écartée par le juge de paix. 
Sur l'appel de Martin, le tribunal de Liège l'admit à la 

preuve de certains faits, et les enquêtes terminées accueil
lit, le 17 juin 1870, son action par un jugement définitif 
conçu comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'un jugement de ce t r ibunal , rendu 
le 8 janvier 1870, a autorise l'appelant, avant faire droi t , à prou
ver par témoins: 1° Qu'entre le pont di t de la Nolle et la propriété 
de l'appelant, le chemin communal de Prayon à Vaux-sous-Chô-
vremont, s'est constamment trouvé entre le halage de la Vesdre 
et la propriété des intimés; 2° qu'on a constamment circulé sur 
ce chemin et notamment sur la partie dont i l s'agit avec charret
tes et voilures; 3° que les communesdeChaudfonlaineetdeYaux-
sous-Chèvremont ont la charge et l 'entretien de cette voie de 
communication ; 4" que sans titre ni droit et depuis moins d'un 
an à partir des 8 et 9 janvier 1869, les intimés ont rejeté sur ie 
halage ledit chemin de communication et qu'ils ont bordé de 
bornes reliées entre elles par des longerons en fer le chemin 
dont i l s'agit; la preuve contraire réservée ; 

« Attendu que l'appelant a fait entendre comme témoins ; 
« Attendu qu ' i l a été constaté par ces enquêtes qu'autrefois un 

chemin de halage longeait la Vesdre depuis le pont de la Nollc 
jusqu'à l'aval du chalet Martin ; que ce chemin était protégé par 
un large perré au coude que fait la rivière entre les deux points 
indiqués, et qu ' i l était empierré de là jusqu'au chalet; qu ' i l exis
tait également un sentier vicinal parallèle à la rivière ; enfin qu ' i l 
existait un chemin praticable avec charrettes entre le pont et le 
cliâlcl; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté que l'intimée a modifiéectte 
situation des lieux en restreignant à un mètre le passage, le long 
de la rivière, entre le pont cl le chalet, et en se clôturant par des 
bornes que relient des barres en fer, et que ce travail a été fait 
dans l'année qui a précédé l'action de l'appelant; 

« Attendu que c'est cette nouvelle œuvre qu'a dénoncée l'appe
lant et dont i l a demandé à justice d'ordonner la suppression 
et que son action a été déclarée ni recevable ni fondée par le 
premier juge ; 

« Attendu que l'intimée sollicite la confirmation de ce jugement, 
parce que l'appelant n'invoque aucun litre personnel soit à la 
propriété, soit à l'usage de la voie charretière supprimée et 
qu'une servitude de passage étant discontinue ne peut se pres
crire par la simple possession; qu'en outre l'appelant ne peut 
invoquer les droits de la commune de Chaudfontaine, dont i l est 
surséant, parce que celle-ci n'a inscrit en cet endroit, à son atlas 
des chemins vicinaux, qu'un sentier d'un mètre longeant la rivière; 
qu ' i l résulte des enquêtes qu'elle n'a jamais ni entretenu ni même 
revendiqué la voie charretière en l i t ige ; enfin, que l'appelant ne 
pourrait exercer les droits prétendus de la commune qu'en se 
faisant légalement autoriser à agir au nom de celle-ci ; 

« Attendu que la confection des atlas des chemins vicinaux a 
été une mesure administrative et de statistique, destinée à éclai
rer les autorités et le public, mais qui n'a eu nullement pour but 
ni pour effet d'enlever aux communes tout droi t sur les chemins 
qu'on aurait omis d'y inscrire ; 

<••• Attendu que, comme le di t la cour de cassation de France, 
dans son arrêt du 5 janvier -1869, le propriétaire riverain d'un 
chemin public a sur ce chemin des droits qu ' i l tient de la situa
tion des lieux et de la lo i , sans qu ' i l ait besoin pour les faire 
valoir soit d'un ti tre, soit, à défaut d'un l i t re , de la prescription ; 
que si l'usage d'un chemin est commun à tous, les droits d'un 
riverain n'en sont pas moins exercés par lui individuellement 
dans sou intérêt privé; que, pour en défendre la possession, i l 
n'est donc pas obligé d'emprunter l'action de la commune; d'où 
suit que l'appelant était recevable à demander ut singulus sa 
maintenue en possession du chemin vicinal carossable qu ' i l 
prétend avoir été supprimé par l'intimée ; 

« Au fond : 
« Attendu que la préexistence de cette voie charretière n'est 

pas déniée, mais que l'intimée soutient que c'est elle et ses au
teurs qui l'ont établie, dans l'intérêt exclusif de l 'exploitation de 
leurs propriétés et que l'appelant n'en a usé que par pure tolé
rance ; 

« Attendu qu ' i l résulte des enquêtes que ce chemin servait 
principalement à l'intimée ou à ses auteurs, et que, parmi les 
tiers qui s'en sont servis, plusieurs leur ont demandé la permis
sion ; 

« Mais attendu qu ' i l est constaté aussi que d'autres personnes 
ont usé de ce chemin carossable publiquement, paisiblement, à 
titre de droit , et ce notamment dans l'année qui a précédé l ' i n -
tentemenl de l'action ; que cela résulte notamment des déposi
tions de divers témoins de l'enquête directe, et de deux témoins 
de l'enquête contraire ; d'où i l suit que l'action possessoire de 
l'appelant est fondée; 

« Attendu d'ailleurs que l'intimée ne rapporte aucune décision 
l'autorisant régulièrement à établir la clôture critiquée ; que, au 
contraire, les 2 e et 6 P témoins de l'enquête directe ont fait con
naître que l 'administration communale de Chaudfontaine avait 
dressé à l'intimée un procès-verbal lors de la construction de 
cette clôture ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , vidant son interlocutoire du 
8 janvier 1 8 7 0 , ouï M. D E I . W A I D E , substitut du procureur du r o i , 
en son avis en partie conforme, mol à néant le jugement dont 
est appel; émendant, condamne l'intimée, ès qualité qu'elle agit, 
à enlever les bornes qu'elle a l'ait placer sur le chemin communal 
de Prayon à Vaux-sous-Chôvrcmont, à rétablir les lieux dans leur 
ancien étal; la condamne en outre à payer à l'appelant une somme 
de 1 0 0 traites à titre de dommages-intérêts pour le préjudice lu i , 
causé; la condamne également à l u i payer une somme de S fr. 
par jour de relard, à partir de la signification du jugement jus 
qu'à complète exécution des condamnations qui précèdent... » 
(Du 17 j u i n 1 8 7 0 . ) 



Sur pourvoi de M m e Grisard, la cour a cassé. 

A R R Ê T . — « S u r le moyen de cassation, pris de la violation des 
art. 2 3 du code de procédure civile, 2226 et 2229 du code c i v i l , 
1 2 de la loi du 10 avr i l 1841, en ce que les jugements attaqués 
déclarent le sieur Martin recevable à agir au possessoirc à raison 
du trouble posé sur un objet du domaine public et non prescrip
t ib le : 

« Considérant que, aux termes de l 'art. 23 du code de procé
dure civile, combiné avec les art. 2228 et 2229 du code c i v i l , la 
complainte possessoire a pour objet de taire cesser le trouble 
apporté à la possession d'un immeuble ou d'un droit réel i m m o 
b i l i e r ; qu'elle n'est recevable que pour autant que la possession 
qui en est le fondement,ait les caractères voulus pour engendrer 
la prescription ; 

« Considérant que les habitants d'une commune, en faisant 
usage d'un chemin public ou communal, n'exercent sur ce che
m i n aucun droit réel; qu'ils n'en jouissent pas à titre de proprié
taire, mais en vertu d'un droit purement personnel réglé par les 
lois administratives ; 

« Que l ' individu troublé dans cette jouissance peut, i l est vrai , 
actionner l'auteur du trouble en réparation du préjudice (ausé; 
mais qu ' i l ne s'ensuit nullement qu ' i l puisse agir, à cet effet, par 
la voie possessoire ; 

« Considérant que le tr ibunal de Liège a méconnu ce principe 
en déclarant Martin recevable, en sa qualité d'habitant de la com
mune de Chaudfonlaine, à agir au possessoire pour faire cesser 
le trouble apporté à la jouissance du chemin lit igieux de Prayon 
à Vaux-sous-Chèvremont, et en le maintenant en possession de 
cette jouissance ; 

« Qu'i l a donc expressément contrevenu à l 'art . 23 du code de 
procédure civile ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions de M. C L O Q U E T T E , premier avocat 
général, rejette... » (Du 12 décembre 1872. — Plaid. M e O R T S , 
pour la demanderesse.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conf. W O D O N , Traité de la posses
sion, n o s 3 2 6 à 3 4 1 . — Cass. belge, 1 4 février 1 8 6 2 ( B E L G . 

J U D . , X X , p. 1 4 8 5 ) . 

E n France, la jurisprudence et les auteurs sont fort 
divisés. V . D A L L O Z , V O Action possessoire, n° 5 6 7 et V O Com
mune, n° 1 4 1 8 . L'arrêt de la cour de cassation de Paris, 
cité par le jugement cassé, est rapporté dans S I R E Y , 1 8 6 9 , 

1 , 4 0 8 . 
« — i - > i » « a « = - »  

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e C r a s s i e r , 1 e r prés . 

M A R I A G E — F E M M E . — A U T O R I S A T I O N . — N U L L I T É . 

La nullité d'un engagement contracté sans autorisation par une 
femme mariée ne doit pas être prononcée d'office par le juge. 

( B R . . . . C LÉONARD.) 

L'épouse B r . . . . s'est vainement pourvue en cassation 
contre le jugement du tribunal de Liège que nous avons 
rapporté ci-dessus, p. 1 3 . 

A R R Ê T . — « Vu l 'art. 218 du code civil ; 
« Considérant que le mari de la demanderesse, quoique due-

ment assigné aux fins d'autoriser celle-ci a se pourvoir contre le 
jugement Vendu le 16 décembre 1871 par le tribunal de Liège, 
en cause d'entre elle et les défendeurs, fait défaut; 

« Sur le moven unique de cassation, tiré de la violation des 
art. 217, 219, 220, 221 , 222, 223, 224, 1424, 1419 et 1427 du 
code c i v i l , en ce que la décision attaquée n'a pas d'office déclaré 
nul l'engagement contracté par la demanderesse sans l'autorisation 
de son mari : 

« Considérant qu'aux termes de l 'art. 225 dudit code, l 'annu
lation d'un engagement contracté par la femme sans le consen
tement de son mari ne peut être prononcée que dans le cas où la 
nullité est proposée par la femme elle-même, le mari ou leurs 
héritiers ; 

« Qu'il suit de là qu'en s'abstenant de prononcer d'office la 
nullité de l 'obligation consentie par la demanderesse sans le 
concours exprès ou tacite de son mar i , le jugement dénoncé, 
loin de violer les textes cités à l 'appui du pourvoi, s'est stricte
ment conformé à la lo i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B E C K E R S en son 
rapport et sur les conclusions de M . C I . O Q U E T T E , premier avocat 

général, autorise la demanderesse à ester en justice dans la pré
sente instance; rejette le pourvoi . . . » (Du 5 décembre 1872. 
Plaid. M M e s B E E R N A E R T etCRÉPiN c. L . L E C L E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r è s , de m . n e P r e l l e de l a mleppe, cons . 

O B L I G A T I O N . — I N E X É C U T I O N . — C L A U S E R É S O L U T O I R E . 

B A I L . — S O U S - L O C A T I O N . — D É F E N S E . 

Au cas de clause résolutoire expressément stipulée, le juge n'a pas 
le pouvoir,comme au cas de clause résolutoire tacite, d'empêcher 
la résiliation du contrat d'opérer du plein droit. 

La défense de sous-louer à peine de résiliation du bail, ne permet 
pas au juge d'accorder au preneur qui a enfreint cette défense, 
un délai pour faire cesser l'infraction. 

(DRUART C . T R I C O T . ) 

Le bail entre parties portait défense de sous-louer, à 
peine de résiliation. Une sous-location ayant eu lieu, le 
bailleur assigna en résiliation. 

Le preneur concluait en ordre subsidiaire à ce qu'il lui 
fût accordé un délai endéans lequel il offrait de faire ces
ser la sous-location qu'il avait accordée. 

Le tribunal de Mons ayant repoussé cette défense et 
prononcé la résiliation, le preneur Druart interjeta appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier juge a décidé avec raison, 
en interprétant la convention intervenue entre parties le 24 avri l 
1857, enregistrée, et par les motifs que la cour adopte, que la 
clause du bail , qui défond de sous-louer en tout ou en partie 
sous peine de résiliation, a le caractère d'une condition résolu
toire expresse dont les effets sont régis par l 'art. 1183 du code 
c i v i l , qui dispose que la résolution conventionnelle s'opère de 
plein droit par l'événement de la condition stipulée et nullement 
par l 'art. 1184, qui n'est applicable qu'au seul cas qu ' i l prévoit, 
c'est-à-dire lorsque la condition résolutoire, au lieu d'être expri
mée, est sous-entendue dans le contrat ; 

« Attendu qu'en présence d'une pareille interdiction qui est 
une clause de rigueur, aux termes de l 'art. 1717 du code c i v i l , i l 
n'appartient pas au juge d'accorder des délais pour faire cesser 
l ' infraction, cause de la résiliation, et de s'écarter ainsi des stipu
lations claires et absolues qui forment la loi des parties; 

« Attendu que l'appelant n'a pas établi que l'intimé aurait con
senti tacitement à la reprise du bail par Baslenier, Slotte et 
Bodson, et par suite qu ' i l aurait implici tement renoncé à faire 
usage et à s'assurer le bénéfice de la clause prohibitive insérée 
au contrat ; 

« Attendu que les faits qu ' i l articule à l'appui de son alléga
t ion, sont sans relevance au procès, puisqu'il ne demande pas à 
prouver que Tricot a eu connaissance de la cession de bail que 
les frères Druart ont faite le 21 août 1866 à Baslenier, Slotte et 
Bodson, et que ces derniers auraient payé entre ses mains contre 
quittance, le loyer dont ils étaient débiteurs; 

« Attendu que pour échapper à l 'application de la pénalité 
encourue, l'appelant soutient vainement que les 67 arcs 10 cen
tiares qui ont fait l'objet de la convention du 24 avril 1857, ne 
sont pas compris dans la sous-location du 21 août 1866 dont se 
prévaut l'intimé et, en tous cas, que la société Bastenier, Slotte 
et Bodson n'occupe ce terrain que par pure tolérance; 

« Attendu que celte prétention est dénuée de fondement et est 
d'ailleurs repousséc par les documenls et tous les faits de la 
cause ; que tout d'abord, i l est constant et non dénié, que la 
prédile société continue à occuper et à employer ce terrain au 
service de la carrière, malgré l'instance engagée ; que ce fait pro
teste, à lu i seul, contre la tolérance qu'allègue l'appelant c l la 
bonne foi qu'i l invoque; que s'il est vrai que l'acte de bail du 
21 août 1866, qui désigne par les numéros du cadastre la situa
tion et la contenance des biens donnés en location, ne renseigne 
pas le numéro afférent à la propriété de Tricot et semble par 
conséquent l'en exclure, i l est à observer que cette inexactitude, 
qu'elle soit le résultat d'une omission ou d'une erreur, ne saurait 
nuire aux droits de l'intimé qui n'a pas été partie à cet acte ; et, 
d'antre part, que celte mention incomplète est suffisamment 
réparée et redressée même d'une manière péremptoire, par les 
aulres énonciations qui précèdent et qui suivent et dont on ne 
peut l ' isoler; que cet acte porte, en effet, que les frères Druart 
accordent à titre de location à Baslenier, Slolte et Bodson, une 
carrière de pierres de taille avec, chantier, terrain servant à dépo
ser des déblais el autres dépendances; le tout ne formant qu'un 


